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 FONDS ACADÉMIQUE DE MUTUALISATION (FAM) 
DES RESSOURCES DE L'APPRENTISSAGE ET DE LA 
FORMATION CONTINUE  

Décret n° 2023-850 du 31 août 2023 relatif au fonds académique de mutualisation des 
ressources de l’apprentissage et de la formation continue  
 
Publication au Journal Officiel : 1er septembre 2023 

 
Par décret n° 2023-850 du 31 août 2023, l’article D. 423-12 du Code de l'éducation, mettant en 
place un fonds dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de l'éducation et du 
budget destiné à couvrir les risques financiers afférents à la gestion de l'apprentissage et de la 
formation continue par les groupements d'établissements (GRETA), géré par le groupement 
d'intérêt public (GIP) « Formation continue et insertion professionnelle » et financé par les 
contributions de chaque groupement d'établissements de l'académie, est abrogé. 
 
Concomitamment, après l'article D. 423-18 du Code de l’éducation, l’article D. 423-19 du Code 
de l’Education relatif au fonds académique de mutualisation (FAM) est inséré. Il intègre les 
contributions liées à l’apprentissage et la formation continue des groupements d’intérêt public 
« Formation continue et insertion professionnelle » (GIP FCIP). 
 
Ce dernier prévoit ce qui suit :  
 
Un fonds est créé dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de l'éducation et 
du budget pour couvrir les risques financiers afférents à la gestion de l'apprentissage et de la 
formation continue, renforcer l'efficacité de ces activités, et optimiser l'emploi des ressources 
afférentes, au profit des groupements d'établissements de l'académie et du groupement 
d'intérêt public « Formation continue et insertion professionnelle » de l'académie ou de la région 
académique ainsi que de leurs établissements membres. Il est géré par le groupement d'intérêt 
public « Formation continue et insertion professionnelle ». Il est financé par les contributions de 
chaque groupement d'établissements et du groupement d'intérêt public « Formation continue et 
insertion professionnelle” de l'académie ».  

 
Le décret du 31 août 2023 est entré en vigueur le 2 septembre 2023. 
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